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Quel rythme de croissance de la population Quel rythme de croissance de la population Quel rythme de croissance de la population ???   

 

Augmentation de la population  : 
1969 habitants en 2005,  
+ 960 habitants en 37 ans 
+ 146 hab entre 1999 et 2005 
Contexte de croissance des communes voisines 
 
Augmentation du nombre de logements  :  
846 logements en 2005  
 
 
 
Des arguments en faveur d’une croissance pour le 
Bois d’Oingt :  
- proximité de la Gare 
- dans le bassin de vie de Villefranche 
- pôle de vie et de commerces 
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SITADEL moyenne 1999 / 2007 : 18,6 logements / an.  

La construction neuve selon SITADEL 

 

Quel rythme retenir en matiQuel rythme retenir en matiQuel rythme retenir en mati èèère de constructions de logement re de constructions de logement re de constructions de logement ???   

 

1990 / 2005 

+ 14,3 RP / an 
+ 7,1 logt / an 

1999 / 2005 

+ 13,3 RP / an 
+ 8,1 logt / an 

Comparaison avec INSEE 1990 / 1999 / 2005 :  Parc de logements vacants très faible 

20 logements vacants en 2005 (2 % du parc) 

Nombre en diminution ( 70 logt vacants en 
1990) 

Potentiel de réhabilitation a bien été exploité.  

Une rythme de 25 logt/an est ambitieux 
Un rythme de 15 logt/an correspond au rythme actuel  (réhabilitation et construction neuve) 
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Quelle diversitQuelle diversitQuelle diversit ééé du parc de logements  du parc de logements  du parc de logements ???   

Le SCoT demande :  

10 % de logements en démolition / 
reconstruction 

15 % de logements sociaux  

Respecter l’équilibre entre collectif / groupé 
et individuel 

Quelle proportion dans chaque forme d’habitat ? 30 % Individuel / 30 % groupé / 30 % collectif ? 
Quelle volonté en terme de de développement du parc  social ?  

En 2005, le parc de résidences principales  :  
- 74 % maisons individuelles  
- 66 % de propriétaires occupants,  
- nombre moyen de pièces par maison : 5 
- 52 % de logements construits avant 1949. 
- en 1999 = 27 HLM (soit 4% des RP) 
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De nombreux équipements 
situés principalement dans le 
centre bourg : 
• mairie 
• école maternelle et primaire 
• collèges 
• halte garderie 
• cantine 
• terrain de sport 
• maison de retraite 
• salles des fêtes 
• médiathèque 
• déchetterie à St Laurent 
… 

Quelles place et quels besoins pour les Quelles place et quels besoins pour les Quelles place et quels besoins pour les éééquipements quipements quipements ???   
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Assainissement 

Zoom centre-bourg 

Nouvelle station d’épuration en 
construction 

10000 EH pour 12 communes 



  

Dominance de la viticulture 

 

S’interdit-on de toucher les 
vignes pour le 
développement urbain ? Ou 
admet-on de prévoir un 
développement sur des 
parcelles en vignes ? 

 

Le tissu urbain est très 
mité…il est difficile de 
proposer des restrictions 
pour l’implantation des 
bâtiments agricole et viticole, 
en dehors des secteurs 
d’intérêt environnemental et 
de risques.  
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Quelle protection pour lQuelle protection pour lQuelle protection pour l ’’’activitactivitactivit ééé viticole et agricole viticole et agricole viticole et agricole    ???   



  

Des enjeux dominants  : 

 

* la vallée d’Azergues, aussi 
bien pour sa qualité 
écologique que pour les 
risques d’inondation 

* le ruisseau de Nizy 

* des secteurs boisés, peu 
présents et à conserver 

* à étudier : les risques liés 
au ruissellement dans le 
vignoble 
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Quelle protection pour les espaces Quelle protection pour les espaces Quelle protection pour les espaces ààà fort int fort int fort int ééérrrêt environnemental êt environnemental êt environnemental ???   

Enjeux environnementaux 
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Quelle prise en compte des enjeux paysagers Quelle prise en compte des enjeux paysagers Quelle prise en compte des enjeux paysagers ???   



  

• une valeur de terroir du 

vignoble du beaujolais  

• une qualité patrimoniale du 

centre bourg (« Les Pierres 

Dorées ») 

•des secteurs en mutation au 

niveau paysager : on a basculé 

de l’image du vignoble à des 

zones construites qui 

s’opposent aux valeurs de 

terroir.  

• des valeurs paysagères 

pittoresques et locales qui 

devront faire l’objet d’une 

attention particulière dans la 

suite de l’étude 
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Quelle prise en compte des enjeux paysagers Quelle prise en compte des enjeux paysagers Quelle prise en compte des enjeux paysagers ???   
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Quelle place pour lQuelle place pour lQuelle place pour l ’’’activitactivitactivit ééé   ???   

Il existe de nombreux commerces et 

services et une zone d’activité.  

Une commune bien équipée au rôle de 

bourg centre. Mais pas un pôle 

d’activité… (seulement 30 % des actifs 

travaillent dans la commune) 

 

Est-il intéressant d’avoir une zone de 

type activité artisanale pour la 

commune ?   

 si oui :  elle doit être prévue pour des 

activités qui n’ont pas leur place dans le 

tissu urbain. Sa localisation doit être 

définie en fonction de critère comme la 

desserte, la proximité de la gare, 

l’éloignement du bourg 

 

S’il agit d’une zone commerciale, la 

proximité du centre bourg est 

nécessaire, mais il faut gérer les flux de 

clients.  

 

Quelle place pour le développement de 

l’activité touristique ? 



  

12 

Quelle organisation spatiale pour le dQuelle organisation spatiale pour le dQuelle organisation spatiale pour le d éééveloppement urbain veloppement urbain veloppement urbain ???   


